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10,7% 
C’est la part du travail temporaire 
dans l’emploi salarié wallon en 2016

Part du travail temporaire en % de l'emploi salarié par catégorie

Sources : SPF-Economie / Direction générale Statistique - Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2016
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Fiche L023-EMP.TEMPORAIRE - dernières données régionales disponibles au 01/03/2018
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Ces données sont issues de l'Enquête par sondage sur les 
Forces de Travail (EFT) auprès des ménages dont le but 

(15 ans et plus) en trois groupes (personnes occupées, 

catégories. 
Les personnes ayant un emploi désignent les personnes 

moins une heure, ou qui n'ont pas travaillé mais avaient 
un emploi duquel elles étaient temporairement absentes. 

réponse spontanée donnée par la personne interrogée 
dans le cadre de l'Enquête sur les Forces de Travail.

L'Enquête sur les Forces de Travail s'inscrit dans le 
cadre des enquêtes communautaires par sondage sur 

derniers. Elle permet donc les comparaisons 

Sources : SPF-Economie / Direction générale Statistique - 
Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2016

70 % des emplois temporaires relèvent d’un 
contrat à durée déterminée (53 %) ou d’un 
contrat d’intérimaire (16 %). Dans les trente 
pourcents restant, 7 % sont liés à une 

etc.), 5 % concernent les chèques services et 
les ALE, 4 % sont des contrats d’étudiant et 
3 % sont du travail occasionnel.

Répartition de l'emploi salarié temporaire selon le type de contrat
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